
  

 

 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

règlement sportif de la Commission 

1ère Division Régionale feeder AURA –  

17-18-19/10/2025 



 

MOTS D’ACCUEIL 

Bonjour à tous, 

Le comité départemental de l’Ain et moi-même sommes très heureux d’organiser cette compétition 

et de vous accueillir sur les berges de la Saône à Montmerle-sur-Saône. Grande première pour nous 

qui sommes beaucoup plus habitué à la pêche à la grande canne, il nous semblait cependant 

important de donner la main quand cela est possible surtout quand le parcours se situe dans notre 

département. Avec l’aide de l’AAPPMA de Montmerle ainsi que les différents services gestionnaires 

de la commune ou encore de la navigation, nous avons fait en sorte que ce championnat puisse se 

dérouler dans les meilleures conditions possibles. J’espère que vous passerez un agréable moment 

malgré la compétitivité qui sera également au rendez-vous lors de ces trois jours de pêche. 

En me tenant à votre disposition pour tout échange complémentaire, je vous souhaite un bon 

championnat. 

Cordialement, 

Le bureau du CD01 

Paul GAUTHIER 

Président du Comité Départementale de l’Ain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Infos SITE et SECTEURS 

Poissons dominants Brèmes, gardons, ablettes, carassins, carpes 
 

 Dénomination/Accès Points GPS Chariot 
Secteur A Mini-golf/Chemin de halage 46.077832, 4.758721 Non 

Secteur B Prairie 46.0916478, 4.7546064 Non 

Secteur C PK54/Chemin de Halage 46.094154, 4.755762 Non 
 

 

 

 

 

 

 

 

Anguille Interdite 
Brochet 60cms 
Sandre 50cms 

Truite 25cms 

 Profondeur Vitesse du courant 
Nul – Lent –Rapide -Violent 

Secteur A ± 5m Suivant le débit de la Saône 

Secteur B ± 5m Suivant le débit de la Saône 

Secteur C ± 5m Suivant le débit de la Saône 



LIMITATIONS 

 Maximum Particularités 

Cannes 4.60  
Amorce 12 litres Terres comprises 

Esches totales 2.5 litres  

Fouillis  0.5 litres  
Vers de vase 0.25 litres Compris dans le 1/2L de fouillis 

Vers de terre 0.5 litres Entiers 
 

HORAIRES 

 Vendredi Samedi Dimanche 

Rendez-vous  7h30 7h30 7h00 
Tirage au sort 8h00 8h00 7h30 

Entrée dans les box 8h30 8h30 8h00 

Début des contrôles (*) 9h30 9h30 9h00 
Amorçage 10h50 10h50 10h00 

Début de la manche 11h00 11h00 10h10 
5 minutes 15h55 15h55 15h05 

Fin de la manche 16h00 16h00 15h10 
Palmarès   17h00 

Marée basse    
Marée haute    

 

Points de rendez-vous 

 Sur 

place 

Autre Points GPS 

Vendredi  Oui Secteur prairie 46.0916478, 4.7546064 

Samedi Oui Secteur prairie 46.0916478, 4.7546064 

Dimanche Oui Secteur prairie 46.0916478, 4.7546064 

Palmarès Oui Secteur prairie 46.0916478, 4.7546064 
 

Informations diverses 

 Nom Téléphone Mail 

Responsable de l’épreuve AUJON Patrick 06.19.60.48.76 Patrick.aujon@outlook.fr 

Forfait GAUTHIER Paul 07.86.28.02.18 Paulgauthier18@hotmail.fr 
    

    
    

    
 

 

 

 

(*) : Les esches doivent être 
présentées dans des boîtes mesure, 

sans maintien du couvercle. 
 

 

Conformément à la décision validée lors de la réunion des Présidents de CR et de CD eau douce le 

23 février 2019 à Bourges, chaque participant à un Championnat individuel doit s'acquitter d'une 

cotisation fixée à 7€. La totalité du montant encaissé sera conservée par le CD organisateur pour 
couvrir les frais de l'épreuve. 



Règlement particulier 

 

 

 

 

Restauration et hébergements 

gements Une buvette sera tenue par le CD01 lors de cette compétition.  

 

Commande des formules et sandwichs le vendredi matin lors de l’inscription et présentation du déroulement  du week-end. 

Formule 5€ (sandwich, boissons)  

Sandwich : Jambon beurre/Pâté/fromage 

boissons : coca/oasis/perrier 

1/ Permis de pêche obligatoire 

2/ Aucun poids/cailloux autorisé à l’intérieur des bourriches sous peine de disqualification  

3/ Présentation de la totalité des esches dans des boites mesures 

4/ Usage de pellets et bouillettes est interdit lors de la compétition, ils peuvent cependant être réduit sous forme de farin e 

5/ Aucun système de maintien, bague, cheveu, etc. n’est autorisé  

6/ Entrainement autorisé jusqu’au Jeudi midi maximum 

7/ Si la rivière est impraticable le parcours de remplacement sera les plan d’eau de Corcelles et Orcières à  Montrevel en 

bresse 

 


